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Groupement Blindé 

de Gendarmerie Mobile                       

Club sportif et des  loisirs

Section pêche

TEL :    06-12-097-700

	FAX :   01-39-02-91-59

	philippe.giraud@gendarmerie.interieur.gouv.fr
giphi87@yahoo.fr

	


 CHALLENGE D' HIVER - 2

  
Le deuxième concours se déroulera le samedi 17 décembre  2011 

I -  Tirage et rassemblement des participants

· Rendez-vous le 17 décembre  2011 sur le parking du cercle mixte à 8h15

· Le tirage des places aura lieu sur place à 8h30

· Pensez à prendre les roues des chariots  pas de voiture sur le site en hiver

II – Déroulement de l'épreuve

· Individuel, titulaires de la carte FSCAD 2011-2012

· 2 manches  – sans changement de place

· Pêche de 09h45 à 12h00  et de 13h45 à 15h45

· 3 ou 4 secteurs selon participants

· Concours limité à 30 pêcheurs

· Montant de l'engagement : 5 euros 

III- Reglement du concours

· Pêche à la canne au coup exclusivement – Limitation à 11,50 m

· Bourriche obligatoire

· Amorce 10 litres tamisée – tout confondu – terre comprise

· Esches animales : 1 litre d'esches dont 1/2 litre de fouillis pour le concours

· Contrôle des quantités à 9h10 par vos voisins

· Amorçage lourd – 9h40 et 13h40 – Rappel à une main pour la suite

· Annonce fin de manche 12h00  

· Annonce des 5 minutes uniquement à 15h40

· Annonce fin de concours - 15H45

IV – Conditions particulières en cas d'orage, grêle ou tempête...

· Coups de trompe successifs et arrêt immédiat de la pêche

· Rassemblement de tous les participants sur le lieu de rendez-vous

· Reprise de la pêche selon les conditions climatiques et sur consultation des concurrents

· La décision finale de reprise ou d'arrêt définitif du concours incombe à l'organisateur

V – Repas

· Un repas sera prévu à 12h45  – Au cercle mixte – Prenez vos dispositions pour ne pas salir la salle – changement de chaussures vivement conseillé

· Réservation obligatoire au club house jusqu'au 13 décembre  (6 euros par pêcheur)

· Des accompagnateurs et invités pourront bénéficier du repas dans les mêmes conditions de réservation et de tarif.

VI – Résultats, remise des récompenses

· La pesée s'effectuera sous la responsabilité des membres du bureau

· Le classement sera effectué au poids seulement, par secteurs alternés.

· Les résultats seront proclamés au Club House à partir de 17h30


Les inscriptions seront prises jusqu'au 13 décembre 2011, accompagnées du  montant de l'engagement . (Aucune inscription ne sera prise sans son règlement intégral)

            Halieutiquement votre,            

Le bureau de la section pêche

 du CSL de Versailles-Satory

Destinataires :

· Secrétariat CSLGBVS

· Archives section       
Versailles-Satory, le  02 décembre 2011











